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l'amiable nos difFérens au fujet des côtes du bois

de Cant^êche.

Quant à ce qui eft de l'idée de la garantie

propofée de VB.jpagne^ je priai M. PVaîl de me
dire, pourquoi une Puiflànce, qui n'avoit eu au-

cune part dans la guerre, devoit être invitée à

garantir la pj-ochaine paix ? J'entrai dans un ex-

amen très détaillé des engagemefis pris par VEf-
pagne avec la France, au fujet de nos difputes

avec fa Majefté Catholique, & je ne pus m'em-
pécher d'exprimer mes vifs regrets en apprenant,

non feulement de quelle durée ces engagemens

\ paroiflbient être, de l'aveu même du Duc de

Choifeul^ mais encore qu'après avoir été fi foig-

neufement cachés pendant un fi long intervallf,

nos ennemis les produifoient aétuellcment d'une

manière fi infolente, le Miniftère ir^wfwj, (pour

des raifbns trop vifibles pour être détaillées)

regardant ce période comme le moment le plus

critique. J'ajoutai que j'étois cependant per-

fuadé, que la jufte réception qu'on avoit faite

chez nous^à ce procédé auroit à la fois levé les

doutes & renverfé toutes les efpérances du Duc
de Chcifettl^ vu qu'il ne pouvoit qu'être à préfent

convaincu que, ni les menaces d'une union de

confcils, ni des infmuations, qui ne tendent à

guère moins' qu'à nous faire craindre une décla-

ration de guerre en réverfion, (& peut-être peu

éloignée, )de la part de VEfpagne& de de \2iFrattce^

ne fauroient ébranler VAngleterre^ & moins en-

core l'intimider, ou la forcer, fbit de permettre

que nos différens avec VEfpagne fe trouvent con-

fondus dans nos négociations préfentes avec la

Cour de J/erfaiiies, foit de fouflrir que h Fr^înce^

. dans quelque circonftance que ce fuit, fe mêle
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